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55. Décret du 30 juin 1982 relatif aux centres de services

communs.

(Moniteur, 27 aoû.t 1982)

projet de l'Exécutif.

Document n° 51 (1981-1982)

Texte adopté par le Conseil le 29 juin 1982.
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EXECUTIEVEN - EXECUTIFS

COMMUNAUTEFRANÇA-

f. 82 - 1284

aoJUIN1-. - ~ nI8IIfaux_trea -- ('1)
Le ConseU cie la CommUDau~ 'raJ\ç8tse a adopté et Noua, I!dcutll, 18nctIoImOna ce qui sulb'

Article Dena le limite dee ..édits cIIaponIblea,cles aubventlona sont aeeord60. pour l'..hat, Ie,eonatruetlon, le transformation
et l'équipement des eentra cie NrVI... eommuna eonfonn6ment aux eondltiona et ~ prévu.. atx articles sulvanta.

Art. 2. Est eonaldéri eomme .œntre cie aervlees communs >, un <entre oQ sont o,...nle68 et eoordonn&, aur plaee OUen
dehon, des aetlvités et dee servi... en vue de preatatlona d'Un csractère mstérlel, _lai, eulturel ou récréatif, en fsveur de per-
sonnes Agées vivant de manière autonome et dei personnes qui y sont 8S8lm1leble8en relaon cie leur état.

Art. 3. § 1er. Le potvolr orgsnlaateur dolt.être une _nne morale de droit publ1e
""

privé ne poursuivant aucun but lucratif.
§ 2. La destination des bAtlmenla ne yeut être modlfl6e sans autorisation Jrialablede l'Ex6cutlf.

,-
Art.t. § 1er. Le centre de services eommunÏ doit: . ; .

l'ouvrir pendant au molna trente-deux heures par semaine un centre de r!l1ICOIItN.et de r6eréatlon;
2" organiser au moins deux aetlvltéa dlatenetea parmi les prestatlona de Nnfe,Î w!.es . l'article 1.

§ 2. Le centre de services eommuna peut 6tre rattaché' une malaon de repo8.D8IIIIce ,u:

1° ses prestatlona dolve"t être deatin6ea en prinrlt6 aux personnea vivant de manlére autonome;
2° les organes d'admlntatratlon et cie geotion du œntre doivent être dlatlllC!lade ceux de le malaon de repol; lia doivent en

psrticuller p-ter dei comptea propres. . .'
Art. S. f .te": LeI Inltiatlvea doivent s'Inscrire clensle cadre d'un p"'lr_e établi par l'k6cutlf. Il ne peut être subventionné

qu'un centre pour 10 000 habttants au moins.. .

f 2. lei Initiatives doMnt correopondre . une utilité _iale dont lei crltenoi _t lid8 par 'l'Edc:utlf.
§ 3. Deapersonnes.. reprâentatlveade la populetlondeeMrVIepar le ""-eentN doivent~ uaocIées . l'Inltistlveet

participer' le geatlODde ce centre, seloi! lei modalités flx6es par l'Exécutif.
.

. .' .

Art. 8. 11er. Pour autant que les initiatives s'Inaerlventdenale cadre du pro~' \IOIItqueatlon . l'article 5, le montant de la
.ubventiOnest llx6 . 80 p.c. du coQt de t t, dei travaux et foumlturea ~ projet approuvé.

§ 2. Le coat maximum admilalble au b6D6ftcede la eubventlon.eat calculé
au"'" de la audace bAtleet dano les limites

détermlnee. par l'Exécutll. Le prix du m' ..t celui prévu parle réglementation 8111'roctlol dei subventions pour les extension. dei
maisons de repue. .'

. .

Art. 7. Outre les atlpulatlona prévues aux articlu 8,
"

et 5 du pr6eent décret, lei d8lN de procédure relatives' l'lntroduetlon
de le demande, l'inatruetion du dosaIer, l'ex6eutlon dei travaux et le aurve\Ilance de ceux-ci sont œlles qui .'appllquent pour la
subventioncie.malaonade repuapourpersonnea". .

Art. .. L'arrt!6 royal du 15 avril urrr reletlf aux œntf!ll da servi... eomnIUIII;.odlf16 par l'arrtt6 royal du 240novembre 111'78,
alna! que l'arrft6 du 2 juin lm reletif . l'octroi de aubaldea pour la conatructlon.de eentraa de IerVlcea communa en r6&lon wal.
Ionne, sont ab"'l6e pour le Communaut6 fnDc8Iae. . .

Promulguona le pr6eent d6eret, ordolÎnoaa qu'n aolt publié au I("",t...~ !1er,..

Bruxelles, le ao juin 1882.

Le Mlnlstre-Pré.ldent,.
PH. MOUREAUX

Le Minlstre.Mamb'!!,

PH.MONFILI

Le Mlnlstre-Membre,

IL URBAIN

(\) S.arioft lflMl.11II1.
.

Doc1i "t du COIIHiI.- N' leM,n° 1. - Propoaltlon de décret.

S...IOII 11ll1.11llJ.
Doc1illlOlltdu CoIIuIl- N' 51, .0 1. - Projet da d6cret (examen conjotnt du pnjet et de la propoIIttlon).
Compta ~11Idt&illUlI\'III.- Bappart~ !>~~adopt1on.S6a11e8 d1l . j1ll1l~
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EXECUTIEVEN - EXÉCUTIFS

COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 84 - 1857 (82 - 1284)

3GJUIN 1982. - Décret relatif aux centres de services COQImunl. - Errata

Au Afoniteur bt'Ige Il'' 165 du 27 août 1982, p. 9861, il Y a lieu d'apporter le$ corrections suivantes:

- a J'artide 1er, lire:" Dans la limite des crt:'dits disponibles, des subventions sont accordées pour l'achat, la construction, la transforma-
tion ~ll'equjpement des centres de servit'cs communs conformément aux conditions et modalités prévues tlUXarticles suivunts ».

au lieu de :

"
Dans la limite des ('rédits disponible~, des subventions sont accordées pour l'achat. la construction, la transformation et l'équipement des

("entres de services communs conformement aux conditions et modalités prévues atx articles suivants ..
'

- it. l'article 3, § 1er, lire: .. Le pouvoir organisateur doit être une personne morale de droit public ou privé ne poul'suivunt aucun but
IUl'ratif»

au lieu de :
.. Le potvoir organlsawur doit être une pCl'sonne morale de droit public ou privé ne poursuivant aucun but lucratif ».

- il l'article 3. § 2. lire: .. La destination dl'S bâtiments ne peut être modifiée sans autorisation préalable de l'Exécutif ~
!lU lieu de :
La d(>~tinatioll dt's hi"i!iml'nts "ne yc.'ut i>tl'(>modifiée sans autorisation préalable de ('Exécutif 8.

é:I J'urlidt' 4, ~ li>r, 2" lire: .organls('!' au moins d(~ux activilés distincles parmi les prestations d(> s(>rviccs visél'S U l'urtil'lc 2
~"

au lieu de :
, orgünise-r au moins dt'lIx adivités disten('t('s parmi les prestations de scrvic('s visées à J'article 1 ».


